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préface

Le terme „guide” a été choisi à dessein. Il vous indiquera la
voie à suivre tout au long de votre apprentissage. Nous vous
informons de manière aussi concise et précise que possible
sur les questions les plus importantes qui peuvent surgir au
sujet de la formation professionnelle initiale.

En signant le contrat d’apprentissage, vous prenez un engage-
ment important. Le guide vous permet d’en mesurer la portée.
A bien des égards, le contrat a une nature juridique et n’est, de
ce fait, pas toujours facile à comprendre. Nous nous sommes
efforcés d’expliquer les choses aussi simplement que possible
afin que le guide réponde aux questions que vous vous posez.

La nouvelle loi sur la formation professionnelle est entrée en
vigueur le 1er janvier 2004. Son renouvellement a répondu au
besoin d’adaptation de la formation professionnelle. Le voca-
bulaire a lui aussi changé. Vous êtes appelé-e „apprenant-e“
ou „personne en formation“ dans le présent guide mais vous
continuerez à être nommé-e „apprenti-e“ dans l’entreprise
qui assure votre formation.

Nous sommes conscients que d’autres termes, aujourd’hui
remplacés par une nouvelle terminologie, seront encore uti-
lisés dans la pratique. Partant de l’idée que nous avons besoin,
pour nous comprendre, d’un langage commun propre au
domaine de la formation professionnelle, nous avons cepen-
dant pris l’option de mentionner les nouvelles dénominations
précises dans le présent guide. Pour vous en faciliter la décou-
verte, nous avons établi un glossaire qui vous donnera une vue
d’ensemble des principaux (anciens et nouveaux) termes.

A ce stade, nous vous souhaitons un intéressant parcours
tout au long de votre apprentissage et espérons qu’il sera
couronné du succès escompté.

Lucerne, janvier 2006
Pour la direction de la publication :
Peter Knutti, DBK 
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Acquisitions nécessaires à
l’exercice de la profession

Apprenant-e, personne 
en formation

Autres procédures de 
qualification

Cours interentreprises
Dossier de formation

Dossier de sélection
Ecole professionnelle

Encadrement individuel
spécialisé (EIS)

Enseignant-e-s de la 
formation initiale 

scolaire et de la maturité 
professionnelle

Examen final
Formation élémentaire

Formation scolaire 
obligatoire 

Formateur/trice
en entreprise 

Formation continue à 
des fins professionnelles 

Formation des
formateurs/trices 

en entreprise
Formation 

professionnelle initiale
Formation professionnelle
initiale de deux ans avec

attestation fédérale (AFP)

glossaire

( jusqu’ici) habits ou vêtements de travail

( jusqu’ici) apprenti-e

( jusqu’ici) art. 41 LFPr, (nouveau) art. 31 OFPr
Procédures qui ne sont en règle générale pas définies dans
les prescriptions sur la formation, mais qui permettent
néanmoins de vérifier les qualifications acquises.
( jusqu’ici) cours d’introduction
( jusqu’ici) journal de travail
( jusqu’ici) dossier de formation
dénomination générale (inchangée en français),
( jusqu’ici) école professionnelle artisanale et industrielle

encadrement offert aux personnes qui éprouvent des dif-
ficultés d’apprentissage; offre limitée à la formation profes-
sionnelle initiale de deux ans 

( jusqu’ici) maîtres professionnels
( jusqu’ici) examens de fin d’apprentissage
jusqu’ici formation aménagée à titre individuel, maintenant
en partie remplacée par la formation professionnelle initiale
de deux ans avec attestation fédérale

( jusqu’ici) enseignement obligatoire

( jusqu’ici) maître d’apprentissage

( jusqu’ici) perfectionnement professionnel

( jusqu’ici) cours pour maîtres d’apprentissage

( jusqu’ici) apprentissage

nouveau niveau de formation professionnelle initiale



Formation professionnelle
supérieure

Lieux de formation

Moyens d’assurer la 
qualité de la formation

dans l’entreprise

Ordonnance sur la 
formation professionnelle

initiale

Organisations du
monde du travail

Personne en formation,
apprenant-e

Plan de formation
Prestataires de la 

formation à la pratique
professionnelle

Procédures de 
qualification

Réseau d’entreprises
formatrices

Responsables de la 
formation professionnelle

Sport
Surveillance de la 

formation professionnelle
initiale

examens professionnels fédéraux (brevets) et examens 
professionnels fédéraux supérieurs (diplômes)
entreprise formatrice, centre de cours interentreprises,
école professionnelle, école de métiers

moyens auxiliaires de formation ( jusqu’ici surtout guide
méthodique type)

( jusqu’ici) règlement d’apprentissage et d’examen de fin
d’apprentissage

associations professionnelles et faîtières, syndicats

( jusqu’ici) apprenti-e
( jusqu’ici) programme de formation (dans l’entreprise)

entreprise formatrice, école de métiers, école de commerce

notion générale désignant les examens (p. ex. examen final)

( jusqu’ici) partenariat pour la formation

notion générale englobant les:
formateurs/trices en entreprise
enseignant-e-s de la formation initiale scolaire
et de la maturité professionnelle
formateurs/trices dans les cours interentreprises
expert-e-s aux examens, etc.
( jusqu’ici) gymnastique et sport

( jusqu’ici) surveillance des apprentissages



liste des abréviations

abréviations 

utilisées

AC

AELE

AFP

AI

al.

APG

art.

AVS

CC

CCT

CE

CFC

CIE

CO

CRFP

CSFP

DBK

EIS

EP

HES

Assurance-chômage

Association européenne de libre échange

Attestation fédérale de formation professionnelle
(formation professionnelle initiale de deux ans)

Assurance-invalidité

Alinéa

Allocation pour perte de gain

Article

Assurance-vieillesse et survivants

Code civil
Code civil suisse du 10 décembre 1907

Convention collective de travail

Communauté européenne

Certificat fédéral de capacité
(formation professionnelle initiale de trois ou quatre ans) 

Cours interentreprises

Code des obligations
Loi fédérale du 30 mars 1911 complétant le Code civil suisse
(Livre cinquième: droit des obligations)

Conférence des chefs de service de la formation 
professionnelle de la Suisse romande et du Tessin

Conférence suisse des offices de la formation professionnelle

Deutschschweizerische Berufsbildungsämter-Konferenz 
Conférence des offices de la formation professionnelle de la
Suisse alémanique

Encadrement individuel spécialisé (dans le cadre de la 
formation professionnelle initiale de deux ans avec 
attestation fédérale de formation professionnelle)

Ecole professionnelle

Haute école spécialisée



LAA

LACI

LAPG

LFPr

LT

MP

OFFT

OFPr

Ortra

Loi sur l’assurance-accidents
Loi fédérale du 20 mars 1981 sur l’assurance-accidents

Loi sur l’assurance-chômage
Loi fédérale du 26 juin 1982 sur l’assurance-chômage 
obligatoire et l’indemnité en cas d’insolvabilité

Loi sur les allocations pour perte de gain
Loi fédérale du 25 septembre 1952 sur le régime des 
allocations pour perte de gain en faveur des personnes 
servant dans l’armée ou dans la protection civile et en cas
de maternité

Loi sur la formation professionnelle
Loi fédérale du 13 décembre 2002 sur la formation 
professionnelle

Loi sur le travail
Loi fédérale du 13 mars 1964 sur le travail dans l’industrie,
l’artisanat et le commerce

Maturité professionnelle

Office fédéral de la formation professionnelle et de la 
technologie

Ordonnance sur la formation professionnelle
Ordonnance du 19 novembre 2003 sur la formation 
professionnelle

Organisation du monde du travail
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formation profes-

sionnelle initiale de

trois ou quatre ans

avec certificat fédéral

de capacité (cfc)

formation profes-

sionnelle initiale de deux

ans avec attestation

fédérale de formation

professionnelle (afp)

La formation profession-
nelle initiale de deux ans

donne accès à une activité
professionnelle orientée

sur la pratique.

Des formations élémen-
taires d’une durée de deux
ans seront encore offertes 

pendant une période 
transitoire.

La formation professionnelle initiale de trois ou quatre ans
( jusqu’ici apprentissage) s’achève par un examen (final),
débouche sur le certificat fédéral de capacité et, moyennant
une formation générale approfondie, sur le certificat fédéral
de maturité professionnelle.

La formation professionnelle initiale de deux ans s’achève par
un examen et débouche sur l’attestation fédérale de formation
professionnelle. Elle donne accès à une activité professionnelle
orientée sur la pratique. Les titulaires de l’attestation peuvent
alors saisir une des possibilités de formation continue à des fins
professionnelles ou envisager de suivre une formation profes-
sionnelle initiale de trois ou quatre ans. La perméabilité est réglée
dans les ordonnances sur la formation professionnelle initiale.

S’il apparaît que des difficultés peuvent compromettre la
réussite de la formation professionnelle initiale de deux ans,
les apprenants bénéficient d’un encadrement individuel spé-
cialisé (EIS). Fourni par une personne compétente, l’EIS doit
être considéré comme une offre d’encouragement visant au
soutien du processus de développement de la personne en
formation confrontée à des difficultés d’apprentissage. L’EIS
peut être offert par les prestataires les plus divers. Il dépasse
le cadre d’une profession ou d’un lieu de formation donnés et
doit être coordonné entre les trois lieux de formation. Les
cantons décident des mesures d’EIS. Des dispositions plus
précises sont en cours d’élaboration,

LFPr art. 18; OFPr art. 10, al. 4

Des formations élémentaires d’une durée de deux ans seront
encore offertes pendant une période transitoire. Les apprenants
en formation élémentaire ont les mêmes droits et les mêmes
devoirs que les personnes en formation professionnelle initiale
débouchant sur le certificat fédéral de capacité ou l’attestation
fédérale de formation professionnelle. La procédure de qualifi-
cation est adaptée, à titre individuel, aux objectifs de formation.
La formation élémentaire n’est plus possible dès le moment où
l’ordonnance sur la formation professionnelle initiale de deux
ans entre en vigueur dans la profession correspondante.

apprentissage

1.1.

1.2.

§
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La loi fédérale sur la formation professionnelle (LFPr) constitue
la base légale. Les aspects les plus importants de chaque pro-
fession reconnue par l’Office fédéral de la formation profes-
sionnelle et de la technologie (OFFT) sont réglés dans une
ordonnance sur la formation professionnelle initiale. Les
ordonnances concernant les formations de deux ans avec attes-
tation fédérale et les formations de trois ou quatre ans avec
certificat fédéral de capacité sont en cours d’élaboration. Les
règlements d’apprentissage et d’examen de fin d’apprentissage
demeurent valables jusqu’à l’entrée en vigueur des nouvelles
ordonnances.

L’ordonnance sur la formation professionnelle initiale indique
la dénomination précise de la profession et fixe la durée de la
formation. Elle décrit aussi les exigences auxquelles doivent
satisfaire les entreprises formatrices et le nombre maximum
de personnes qui peuvent être formées simultanément dans
la même entreprise. L’ordonnance renvoie au plan de formation.
Celui-ci contient des indications détaillées sur la formation
professionnelle initiale et est actualisé périodiquement. Les
associations professionnelles ont toute latitude d’établir un
guide méthodique type pour la mise en œuvre de la formation
dans l’entreprise.

Le plan de formation qui accompagne l’ordonnance sur la for-
mation initiale contient toutes les informations utiles sur les
domaines de qualification, la durée des procédures de quali-
fication, les critères d’évaluation et d’attribution des notes.

L’ordonnance et le plan de formation constituent un tout. Les
éléments qui les composent doivent d’une part s’imbriquer
logiquement entre eux, d’autre part axer les procédures de
qualification sur les compétences.
Les contenus de formation sont en règle générale élaborés
en collaboration avec les organisations du monde du travail
(Ortras) (notamment les associations professionnelles), la
Confédération et les cantons. Ils font ensuite l’objet d’une
large consultation auprès des milieux intéressés et des auto-
rités cantonales compétentes.

LFPr art. 19

Le contenu et le déroulement de la formation à la pratique
professionnelle est, pour la plupart des professions, défini
dans un guide méthodique type fourni par l’organisation du
monde du travail.

ordonnance sur la

formation profes-

sionnelle initiale

( jusqu’ici règlement)

Les aspects les plus
importants de chaque

profession reconnue sont
consignés dans une ordon-

nance sur la formation
professionnelle initiale.

1.3.

§
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Les cantons ont pour mission d’assurer la surveillance de la
formation professionnelle initiale. Ils conseillent les parties
contractantes, les accompagnent en cas de difficultés et veil-
lent à promouvoir la collaboration entre les partenaires de la
formation professionnelle initiale.

Selon leur dispositif, les offices ou services de la formation
professionnelle emploient des commissaires, des inspecteurs
ou des conseillers/ères en formation.

Les personnes chargées de la surveillance conseillent et
accompagnent les entreprises qui créent une nouvelle place
de formation ou qui tiennent à améliorer leurs prestations.
Elles interviennent lorsque les parties ne parviennent pas à
s’entendre ou lorsqu’elles ne trouvent pas d’issue à une situation.
Ce peut être le cas lorsque la formation dispensée dans l’en-
treprise diverge des dispositions légales ou lorsque les per-
sonnes en formation ne satisfont pas (ou en partie seulement)
aux exigences. Dans les situations particulièrement difficiles,
l’autorité de surveillance peut révoquer la validation du
contrat d’apprentissage ou retirer l’autorisation de former.

LFPr art. 24; OFPr art. 11

Un entretien entre les parties permet dans la plupart des cas
de régler de tels problèmes et d’assurer la poursuite de la for-
mation.

La maturité professionnelle fédérale complète la formation
scolaire par une offre de formation générale approfondie
destinée au développement personnel et professionnel. Les
personnes en formation peuvent préparer la maturité profes-
sionnelle si elles:

a) remplissent les conditions d’admission 
(examen d’admission)

b) ont obtenu l’accord de l’entreprise formatrice.
La fréquentation des cours de préparation à la maturité profes-
sionnelle n’est garantie que si les prestations de la personne en
formation sont suffisantes, tant dans l’entreprise qu’à l’école
professionnelle. L’enseignement menant à la maturité profes-
sionnelle dispensé dans les écoles publiques est gratuit.

Les personnes qui décident de préparer la maturité profes-
sionnelle après obtention du certificat fédéral de capacité
peuvent suivre des cours à plein temps ou parallèlement à
l’exercice de leur activité professionnelle.

surveillance

La surveillance incombe
aux cantons qui l’organi-

sent à leur manière.

La surveillance sert
d’intermédiaire et conseille

en cas de difficultés.

maturité profes-

sionnelle fédérale

Les apprenant-e-s ( jusqu’à
présent apprenti-e-s)

doué-e-s peuvent préparer
la maturité professionnelle.

apprentissage

1.4.

1.5.

§
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Formation consécutive à la
maturité professionnelle

Le certificat de maturité professionnelle donne accès, sans
examen, aux études dans une haute école spécialisée (HES).
Moyennant une qualification supplémentaire, les titulaires
de la maturité professionnelle peuvent aussi entreprendre
des études universitaires.

LFPr art. 25, al. 1 §
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Le contrat d’apprentissage est une forme particulière du con-
trat individuel de travail. Il s’agit d’un contrat de travail de
durée limitée. Le contrat d’apprentissage doit revêtir la forme
écrite. Il règle au moins la durée de la formation profes-
sionnelle, le salaire, l’horaire de travail et les vacances.

Il existe un formulaire uniforme applicable dans toute la
Suisse. Il peut être obtenu à l’office ou au service cantonal de
la formation professionnelle ou téléchargé sur le site de la
Conférence suisse des offices de formation professionnelle :
www.csfp.ch/produits.

CO art. 344 – 346a

Les parties contractantes sont, d’une part, la personne en for-
mation et, d’autre part, l’entreprise formatrice. La signature
de la représentation légale est requise lorsque le contrat est
conclu avec une personne mineure ( jusqu’à l’âge de 18 ans
révolus).

CC art. 296

Le début de la formation devrait coïncider, au plus tard, avec
l’entrée à l’école professionnelle. Si la formation à la pratique
professionnelle se déroule successivement dans plusieurs en-
treprises, le contrat peut être conclu pour la durée de chacune
des parties de la formation. Tous les contrats doivent avoir été
conclus avec les diverses entreprises formatrices avant le
début de la formation professionnelle initiale.

La durée de la formation professionnelle initiale peut être
écourtée. C’est possible lorsque l’apprenant-e a acquis des
connaissances professionnelles préliminaires spécifiques ou
a suivi avec succès une formation dans une autre profession.
Les parties contractantes proposent à l’autorité cantonale
compétente de réduire la durée de la formation professionnelle
initiale.

La durée de la formation peut être prolongée s’il apparaît que
la personne en formation ne pourra pas atteindre l’objectif
pendant la durée normale. Les parties doivent s’entendre et
requérir l’approbation écrite de l’autorité cantonale compé-
tente.

LFPr art. 18

Le contrat d’apprentissage
doit revêtir la forme écrite.

Le même formulaire de
contrat s’applique dans

toute la Suisse.

parties contractantes

durée de la formation

professionnelle initiale 

La durée de la formation
professionnelle initiale

peut être réduite ou 
prolongée.

2

2.1.

contrat d’apprentissage et 

principales dispositions légales

2.2.

§

§

§
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temps d’essai

Le temps d’essai dure d’un
à trois mois.

Le temps d’essai peut être 
exceptionnellement

prolongé.

temps de travail

Des dispositions 
particulières s’appliquent

aux jeunes travailleurs.

Le temps d’essai permet aux parties contractantes de
s’assurer que leur choix était le bon. Les personnes en forma-
tion peuvent vérifier si leur choix professionnel correspond à
leurs aptitudes et à leurs attentes. Pour leur part, les forma-
teurs/trices ( jusqu’ici maîtres d’apprentissage) se font une
première idée de la manière dont travaillent les apprenant-e-s.

… „Si les parties n’ont rien prévu dans le contrat d’apprentis-
sage, le temps d’essai est de trois mois“.

CO art. 344a, al. 3

Le temps d’essai peut, à titre exceptionnel, être prolongé jusqu’à
six mois. Cette mesure exige cependant le consentement des
parties contractantes avant la fin du temps d’essai réglemen-
taire. L’approbation de l’autorité cantonale est en outre requise.

CO art. 344a, al. 4

Pendant le temps d’essai, le contrat d’apprentissage peut être
résilié en tout temps moyennant un préavis de sept jours.

CO art. 346

La journée de travail des personnes en formation ne doit pas
dépasser celle des autres travailleurs de l’entreprise et ne doit
pas excéder neuf heures, éventuelles heures supplémentaires
comprises. La durée quotidienne du travail, pauses incluses,
doit être comprise dans un espace de douze heures.

Les dispositions de la loi sur le travail (LT) sont déterminantes
pour le travail de nuit et du dimanche. Il existe des prescrip-
tions particulières pour certaines professions. L’autorité
cantonale compétente en matière de droit du travail délivre
une autorisation de travailler la nuit et/ou le dimanche.
L’autorisation n’est délivrée que si la formation requiert le
travail de nuit et/ou du dimanche.
Des dispositions particulières du droit du travail s’appliquent
à la durée du travail, au repos et au travail du dimanche des
apprenant-e-s jusqu’à l’âge de vingt ans révolus.

LT art. 16, 18, 31; OLT 1 et 2 

2.3.

§

§

2.4.

§

§
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Les parties contractantes fixent le montant du salaire. Elles se
réfèrent le plus souvent aux recommandations émises par les
organisations du monde du travail. L’autorité cantonale compé-
tente renseigne aussi. S’il existe une convention collective de
travail (CCT) dans une branche et si elle concerne aussi les
apprenant-e-s, il convient d’appliquer les dispositions qui y
sont consignées. Le décompte de salaire doit revêtir la forme
écrite.

CO art. 323b, al. 1

Les personnes en formation s’acquittent des cotisations
AVS/AI/APG/AC dès le 1er janvier de l’année au cours de
laquelle elles atteignent leurs 18 ans révolus. Les cotisations
sont déduites du salaire mensuel.

Dans certaines professions (p. ex. dans la restauration et
l’agriculture), le logement et la pension assurés par l’entreprise
formatrice tiennent lieu de salaire en nature. Les organisations
du monde du travail renseignent sur les montants usuels et
le mode de décompte.

En cas d’absence pour cause de maladie, d’accident ou de
service miliaire (sans faute de l’apprenant-e), le salaire est
payé pendant une durée limitée. Les dispositions varient
selon les régions.
Un certificat médical peut être demandé dès le premier jour
de maladie.

CO art. 324a, 324b

Les personnes en formation et les jeunes travailleurs jusqu’à
l’âge de 20 ans révolus ont droit à un minimum de cinq
semaines de vacances payées par an. Les vacances servent au
repos. Au moins deux semaines doivent être prises consécu-
tivement. Les vacances ne peuvent pas être remplacées par
des prestations en argent.

CO art. 345a, al. 3

L’entreprise formatrice peut fixer l’époque des vacances. Elle
doit tenir compte des désirs de la personne en formation.

Les vacances doivent être prises en-dehors des périodes scolaires.

indemnité,

salaire en nature et

déductions sociales

Le montant du salaire
n’obéit à aucune 

prescription légale.

Le logement et la pension
peuvent constituer une

partie du salaire.

Paiement du salaire en cas
d’absence sans faute de

l’apprenant-e

vacances, jours de

congé, congé-jeunesse

Les personnes en formation
et les jeunes travailleurs

jusqu’à l’âge de 20 ans
révolus ont droit à un mini-

mum de cinq semaines de
vacances payées par an.

2 contrat d’apprentissage et 

principales dispositions légales

2.5.

2.6.

§

§

§
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La durée des vacances
peut être réduite dans

certaines circonstances.

Les activités de jeunesse
justifient un congé 

supplémentaire.

jours fériés

Chaque canton peut
assimiler au dimanche

jusqu’à huit jours fériés
par année.

Les apprenants qui prennent congé pendant les périodes de
cours doivent fréquenter l’école professionnelle. Les jours de
cours suivis pendant les vacances ne sont pas considérés
comme jours de vacances.

Si l’apprenant-e est empêché-e d’accomplir son travail sans
qu’il y ait faute de sa part (p. ex. pour cause d’accident, de
maladie ou de service militaire), la durée des vacances peut
être réduite d’un douzième si l’empêchement a duré deux
mois entiers, de deux douzièmes s’il a duré trois mois et ainsi
de suite.

Lorsqu’il y a empêchement par la faute de l’apprenant-e, les
vacances peuvent être réduites d’un douzième si l’empêchement
a duré un mois entier, de deux douzièmes s’il a duré deux
mois entiers, etc.

CO art. 329b

Dans certaines circonstances exceptionnelles, l’apprenant-e a
droit aux heures ou journées de congé usuelles en cas de
mariage, décès, déménagement, visite chez le médecin ou
consultation d’une administration. La durée de l’absence payée
dépend de l’usage dans la région, l’entreprise ou la branche; elle
peut être fixée dans la convention collective de travail.

Les apprenant-e-s ont droit, en dehors de la formation initiale,
à une semaine supplémentaire de congé pour exercer
bénévolement des activités de jeunesse pour le compte d’une
organisation du domaine culturel ou social, y exercer des
fonctions de direction, d’encadrement ou de conseil ou suivre
la formation nécessaire. La demande de congé doit être pré-
sentée au formateur ou à la formatrice deux mois à l’avance.
Les jeunes n’ont pas droit au salaire pendant le congé-jeunesse.
Les parties contractantes peuvent convenir d’une indemnisation
ou demander les allocations pour perte de gain (APG).

CO art. 329e

Si les apprenant-e-s doivent à titre exceptionnel travailler
pendant un jour férié, ils/elles ont le droit de le compenser. En
revanche, les jours fériés qui coïncident avec la  fermeture
usuelle de l’entreprise ne peuvent pas être compensés.
Lorsqu’un jour férié coïncide avec les vacances de la personne
en formation, ce jour peut être repris.

CO art. 20a

2.7.

§

§

§
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Le contrat d’apprentissage peut contenir des clauses concernant
d’autres prestations, par exemple la fourniture de l’outillage et
des vêtements de travail.

CO art. 344a, al. 5

Un examen médical est exigé pour prévenir les maladies dans
différentes professions. L’organisation du monde du travail ou
l’autorité cantonale compétente renseigne.

L’entreprise formatrice assure la personne en formation et
paie les primes. La prise en charge des primes pour l’assurance
des accidents non professionnels est réglée dans le contrat
d’apprentissage.

LAA art. 1a

Les parties peuvent convenir d’une assurance pour indem-
nités journalières en cas de perte de gain. Si elles négligent
de le faire, les personnes en formation reçoivent le salaire
pendant une durée variable, conformément aux échelles
bâloise, bernoise ou zurichoise.

En cas de grossesse, l’entreprise formatrice verse le salaire
dans la même mesure qu’en cas de maladie.
Les mères ne peuvent être occupées pendant les huit semaines
après la naissance de l’enfant et ensuite seulement avec leur
consentement jusqu’à la 16e semaine après l’accouchement.
La loi sur le travail contient des dispositions spéciales pour la
protection des femmes enceintes, de celles qui viennent
d’accoucher et des mères qui allaitent leur enfant.

CO art. 324a; LT art. 35/35b; OLT 1 art. 60, 65

Durant sa grossesse, l’apprenante peut, sur simple avis, se
dispenser d’aller au travail ou le quitter en cas de douleurs.

LT art. 35a

En cas de grossesse et d’accouchement, les vacances ne
peuvent être réduites d’un douzième que si l’empêchement

acquisitions néces-

saires à l’exercice 

de la profession

examen médical

maladie, accident

L’entreprise formatrice est
responsable de l’assurance

contre les accidents 
professionnels.

grossesse,

assurance-maternité

Des dispositions 
particulières s’appliquent

à la grossesse.

2
2.8.

2.9.

2.10.

§

§

§

contrat d’apprentissage et 

principales dispositions légales

2.11.

§
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Les mères sont assurées.

ecole de recrues,

service militaire,

service civil,

protection civile 

Le régime des allocations
pour perte de gain

s’applique aux personnes
faisant du service.

apprenants 

en provenance 

de l’étranger

Apprenants en 
provenance des 

pays de la CE

de travailler a duré trois mois complets.

CO art. 329b, al. 3

Le droit aux prestations de l’assurance-maternité commence
le jour de l’accouchement et s’éteint au plus tard après qua-
torze semaines. La salariée peut faire valoir ses droits si elle a
été soumise à l’assurance obligatoire au sens de la loi sur
l’AVS pendant les neuf mois qui ont immédiatement précédé
la naissance et a exercé une activité lucrative pendant au
moins cinq mois durant cette période.

LAPG

Les allocations pour perte de gain compensent une partie
du salaire des personnes qui accomplissent une période de
service militaire, de service civil ou de protection civile. Les
indemnités pour perte de gain sont payées soit directement
à la personne qui accomplit le service soit à son employeur si
celui-ci continue de lui verser le salaire. L’assurance est obli-
gatoire. Toutes les personnes astreintes aux cotisations
AVS/AI paient les primes APG.

Les caisses cantonales de compensation, les caisses des bran-
ches et celles des associations renseignent.
On trouve les adresses de toutes les caisses de compensation
dans les dernières pages des annuaires téléphoniques ou sur
Internet.
Si l’examen final est programmé pendant une période de
service, l’apprenant-e doit demander le congé nécessaire à
l’autorité militaire compétente

Les apprenants en provenance des pays affiliés jusqu’ici à la
CE (1) et à l’AELE (2) bénéficient de la libre-circulation et du
libre-accès au marché suisse de l’emploi. Des dispositions
transitoires particulières s’appliquent aux ressortissants des
nouveaux états devenus  membres de la CE (3). Les autorités
responsables des migrations et de la main-d’œuvre renseignent.

(1) Allemagne, Autriche, Belgique, Danemark, Espagne,
Finlande, France, Grèce, Irlande, Italie, Luxembourg,
Pays-Bas, Royaume-Uni, Portugal et Suède

2.12.

2.13.

§

§
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(2) Islande, Liechtenstein, Norvège et Suisse

(3) Chypre, Estonie, Hongrie, Lettonie, Lituanie, Malte,
Pologne, Slovaquie, Slovénie et République tchèque

Les apprenant-e-s provenant des autres pays subissent les
restrictions liées au marché de l’emploi. Les autorités respon-
sables des migrations et de la main-d’œuvre renseignent.

Les étrangères et étrangers résidant en Suisse, au bénéfice
d’un permis d’établissement (permis C), peuvent entreprendre
une formation professionnelle initiale sans requérir une
autorisation particulière.

Les organisations du monde du travail n’incluent que par-
tiellement les apprenants dans les conventions collectives
de travail (CCT). Le Conseil fédéral peut étendre le champ
d’application des CCT. Lorsque les entreprises ne sont pas
soumises à la CCT, les parties contractantes peuvent en repren-
dre certaines dispositions dans le contrat d’apprentissage.

CO art. 356

Le service cantonal des bourses ou l’office des allocations
d’études et d’apprentissage est compétent en matière de
subsides ou prêts de formation. Les bourses et autres alloca-
tions sont des montants alloués pour la formation initiale et
continue. Dans la plupart des cantons, l’octroi d’une bourse
dépend du revenu des parents. Contrairement aux prêts de
formation, les bourses ne doivent pas être remboursées. Le
service cantonal compétent dispose d’une liste des fondations
privées qui allouent aussi des subsides.

L’entreprise formatrice établit le contrat d’apprentissage en
trois exemplaires et le fait signer par les parties. L’entreprise
formatrice est tenue de remettre le contrat à l’autorité can-
tonale compétente avant le début de la formation. L’office ou
le service de la formation professionnelle contrôle la teneur
du contrat, vérifie les conditions préalables et remet un
exemplaire approuvé à chacune des parties.

OFPr art. 14, al. 3

Apprenants en provenance
des autres pays

Apprenants au bénéfice
d’un permis 

d’établissement C

convention collective

de travail (CCT)

bourses et prêts

Le service cantonal
compétent accorde 

bourses et prêts.

contrôle et appro-

bation du contrat 

d’apprentissage

2

§

2.14.

2.15.

§

contrat d’apprentissage et 

principales dispositions légales

2.16.
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résiliation du contrat

d’apprentissage

Le contrat d’apprentissage
peut être résilié pour des

motifs graves.

Le contrat peut être résilié si les parties ne parviennent pas à
s’entendre malgré plusieurs entretiens et la médiation de
l’autorité cantonale.

L’employeur et l’apprenant-e ont la possibilité de mettre uni-
latéralement fin au contrat d’apprentissage en tout temps,
moyennant un préavis de sept jours, durant le temps d’essai.
Après expiration du temps d’essai, le contrat d’apprentissage
ne peut être rompu que par consentement mutuel ou uni-
latéralement, par l’une des parties, lorsque des raisons graves
l’exigent. L’autorité cantonale résilie alors le contrat.
L’entreprise formatrice en informe le cas échéant l’école
professionnelle.

CO art. 337, 346; LFPr art. 14, al. 4

Dans le cadre de sa mission de surveillance, l’autorité canto-
nale a la compétence d’annuler le contrat d’apprentissage.

LFPr art. 24, al. 5, lettre b

Si une entreprise fait faillite ou n’est plus en mesure d’assurer
la formation pour une autre raison, les autorités cantonales
veillent, dans la mesure du possible, à ce que la formation
puisse s’achever. En cas de cessation d’activité (fermeture),
l’entreprise formatrice veille, dans la mesure du possible, à ce
que la formation professionnelle initiale puisse se poursuivre.

LFPr art. 14, al. 5

§

§

2.17.

§
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L’entreprise veille à dispenser une formation de qualité aux
apprenant-e-s; elle en contrôle régulièrement le bon déroule-
ment. L’ordonnance sur la formation professionnelle initiale et
le plan de formation dans la profession considérée en constituent
le fondement. Lorsqu’elle planifie la formation à la pratique
professionnelle, l’entreprise tient compte de la matière dispensée
à l’école professionnelle et dans les cours interentreprises.

„L’employeur veille à ce que la formation soit dispensée par
un-e spécialiste ayant les capacités professionnelles et les
qualités personnelles nécessaires.“

LFPr art. 20, 45; OFPr art. 44; CO art. 345a, al. 1 

Les formateurs/trices en entreprise doivent:
a. détenir un certificat fédéral de capacité dans le domaine

de la formation qu’ils donnent ou avoir une qualification
équivalente;

b. disposer de deux ans d’expérience professionnelle dans 
le domaine de la formation;

c. avoir une formation à la pédagogie professionnelle en 
général acquise dans un cours prévu à cet effet.

OFPr art. 44

Cela signifie que l’entreprise formatrice doit laisser à l’ap-
prenant-e, sans réduction de salaire, le temps nécessaire pour
suivre l’enseignement professionnel, fréquenter les cours
interentreprises et subir l’examen final.

CO art. 345a, al. 2

Les apprenants ne peuvent être occupés à des travaux
étrangers à la profession envisagée et à des travaux aux
pièces ou à la tâche que s’ils sont en relation avec l’exercice
de la profession et si la formation de l’apprenant-e n’en est
pas compromise.

CO art. 345a, al. 4

„La personne en formation fait tous ses efforts pour atteindre
le but de l’apprentissage.“ Elle fréquente l’école professionnelle
ainsi que les cours interentreprises et se présente à l’examen
final au terme de la formation professionnelle initiale. Le temps
passé à l’école professionnelle est considéré comme temps de
travail; l’entreprise formatrice doit aussi être informée des
absences de l’école.

CO art. 345 al. 1

entreprise formatrice

Les formateurs/trices 
qualifié-e-s ( jusqu’ici

maîtres d’apprentissage)
instruisent les 
apprenant-e-s.

L’entreprise accorde à 
l’apprenant-e le temps
nécessaire pour suivre

la formation scolaire.

personne en formation

La personne en formation
( jusqu’ici l’apprenti-e)

a des droits et des devoirs.

3
les trois lieux de formation

3.1.

3.1.1.

§

§

§

§

§
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Les apprenant-e-s sont
considérés comme les 

autres employé-e-s.

représentation légale

réseau d’entreprises

formatrices

Certains aspects de la 
formation peuvent être
dispensés dans d’autres

entreprises.

entreprise formatrice

pour une partie de

l’apprentissage

Comme les autres employé-e-s, les personnes en formation
ont droit à ce que leur santé physique et mentale soit préservée
(prévention des accidents, des maladies professionnelles, des
atteintes à l’intégrité et des abus sexuels).

CO art. 328

„La représentation légale de l’apprenant-e appuie de son
mieux l’employeur dans sa tâche et favorise la bonne entente
entre le/la formateur/trice et la personne en formation.“
Compte tenu du rôle spécifique qu’elle joue à l’égard de
l’apprenant-e, elle peut exiger des renseignements sur l’état
de la formation.

CC art. 296, 299, 304; CO art. 345, al. 2

Plusieurs entreprises peuvent assumer ensemble la respon-
sabilité de la formation à la pratique professionnelle. Lorsque
la formation professionnelle initiale se déroule dans le cadre
d’un réseau d’entreprises, l’entreprise ou l’organisation prin-
cipale conclut le contrat d’apprentissage avec la personne à
former. L’entreprise ou l’organisation principale remplit les
obligations contractuelles.

LFPr art. 16, al. 2, lettre a; OFPr art. 8

Les entreprises associées doivent s’entendre pour garantir
une formation systématique et le respect du plan de formation.
Elles fixent dans une convention la matière et la durée de
chacun des éléments de la formation.

OFPr art. 14, al. 1

Si la formation à la pratique professionnelle se déroule suc-
cessivement dans plusieurs entreprises, le contrat peut être
conclu pour la durée de chaque partie de l’apprentissage. Le
temps d’essai dure en règle générale un mois pour chaque
partie de l’apprentissage. Les différentes entreprises forma-
trices doivent avoir conclu les contrats d’apprentissage au
début de la formation professionnelle initiale.

LFPr art. 14, al. 2; OFPr art. 8, al. 3

3.1.2.

3.1.3.

3.1.4.

§

§

§

§

§
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Chaque ordonnance sur la formation professionnelle initiale
indique si les apprenants doivent tenir un dossier de formation
et si celui-ci peut être utilisé comme moyen auxiliaire à l’examen
final.
Pour la personne en formation, le dossier tient lieu d’ouvrage
de référence dans lequel elle enregistre tous les travaux
importants accomplis, les compétences et l’expérience acquises.
Pour le/la formateur/trice, c’est un moyen de contrôler le
déroulement de la formation et les prestations de l’apprenant-e.
Dans une démarche d’assurance-qualité, le contenu du
dossier de formation doit être régulièrement contrôlé et discuté.

Le/la formateur/trice y consigne l’état de la formation. Il/elle
établit régulièrement un bilan de la situation avec la personne
en formation, discute les résultats, les expériences et le déroule-
ment futur de la formation. Les modalités d’application figu-
rent dans chaque ordonnance sur la formation professionnelle
initiale.

„Les accords qui portent atteinte à la libre décision de la
personne en formation quant à son activité professionnelle
après l’apprentisage sont nuls.“

CO art. 344a, al. 6

A la fin de l’apprentissage, l’employeur remet à la personne
formée un certificat dans lequel il indique la profession
apprise et la durée de la formation professionnelle initiale.

A la demande expresse de la personne formée, le certificat
porte aussi sur les aptitudes, les prestations et le comportement
de l’apprenant-e.

CO art. 346a

Le chômage partiel peut, dans certaines circonstances, com-
promettre la formation professionnelle initiale d’un-e
apprenant-e. C’est la raison pour laquelle l’employeur pren-
dra toutes les mesures nécessaires pour l’épargner aux
apprenant-e-s et pour continuer à assurer leur formation. Il

moyens d’assurer la

qualité de la formation

en entreprise

dossier de formation

( jusqu’ici journal de travail)

rapport de formation 

emploi dans 

l’entreprise une fois

la formation achevée

Les rapports de travail 
s’achèvent à l’échéance du

contrat d’apprentissage.

certificat  

d’apprentissage  

chômage partiel,

fermeture de l’entreprise

3
les trois lieux de formation

§

3.1.5.

3.1.5.1.

3.1.5.2.

3.1.6.

3.1.7.

§
3.1.8.
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Le chômage partiel ne
doit pas toucher les

apprenant-e-s.

En cas de fermeture de
l’entreprise formatrice,
tout doit être entrepris

pour que la formation
professionnelle initiale

puisse se poursuivre.

absences pour 

rechercher un emploi

cours interentreprises

(cie)

but des cours

interentreprises 

peut, par exemple, demander à une autre entreprise de les
former momentanément. Pendant ce temps, les apprenant-e-s
continuent à suivre l’enseignement professionnel. Le chômage
partiel n’a aucun effet sur le salaire de la personne en forma-
tion et son droit aux vacances.

L’entreprise formatrice contrainte de cesser son activité doit
tout entreprendre pour permettre à l’apprenant-e d’achever
sa formation professionnelle initiale. Elle est simultanément
tenue d’informer l’autorité cantonale, la représentation légale
et l’école professionnelle.

L’autorité cantonale apporte dans la mesure du possible son
soutien à l’entreprise formatrice et à la personne en formation
dans la recherche d’une nouvelle place d’apprentissage.

LFPr art. 14, al. 5

La personne en formation a le droit de s’absenter, dans la
mesure nécessaire, pour chercher un emploi. A partir de deux
mois avant la fin de la formation professionnelle initiale,
l’apprenant-e peut demander à l’employeur l’autorisation de
s’absenter et le faire en tenant compte des intérêts de l’en-
treprise. Si elle bénéficie de l’horaire mobile, la personne en
formation cherchera en principe une place pendant son
temps libre. La loi ne contient aucune disposition précise
quant à l’obligation de verser le salaire par l’employeur.
Cependant, aucune retenue n’est en général opérée sur les
salaires payés au mois.

CO art. 335c, al. 1 (par analogie) et CO art. 329, al. 3

Les cours interentreprises ( jusqu’ici cours d’introduction)
complètent la pratique professionnelle et la formation scolaire.
Ils transmettent les aptitudes fondamentales. Les associations
professionnelles assument la responsabilité de ces cours.

LFPr art. 23, al. 1

Les objectifs évaluateurs et les contenus des cours interen-
treprises sont fixés dans l’ordonnance sur la formation profes-
sionnelle initiale et dans le plan de formation.

§

§

3.1.9.

3.2.

3.2.1.

§
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L’entreprise formatrice est aussi tenue de payer les frais sup-
plémentaires (déplacement, logement et pension) qui découlent
de la participation des apprenant-e-s aux cours interentreprises.

L’entreprise paie aussi le salaire pendant les cours interentreprises.

CO art. 435a, al. 2; LFPr art. 23 al. 4; OFPr art. 21 al. 3 

L’école professionnelle dispense un enseignement profes-
sionnel et un enseignement de culture générale / de sport.
Elle transmet aux apprenants les connaissances théoriques
de base nécessaires à l’exercice de leur profession. Elle favorise
aussi l’épanouissement de la personnalité et les compétences
sociales des personnes en formation. Les matières enseignées
sont approfondies et consolidées par leur application dans la
pratique.

LFPr art. 16. al. 2, lettre b, art. 21

La personne désignée comme interlocuteur/trice apporte son
aide et ses conseils à l’apprenant-e et à l’entreprise formatrice.

OFPr art. 17, al. 2

La fréquentation de l’école professionnelle est obligatoire
pendant toute la durée de l’apprentissage. Le temps passé à
l’école compte comme temps de travail et ne donne lieu à
aucune retenue sur le salaire.

LFPr art. 21, al. 3; CO art. 345a, al. 2

Une dispense de l’enseignement professionnel n’est accordée
qu’à titre exceptionnel. L’école professionnelle statue sur les
demandes de dispense. Si la dispense a également des réper-
cussions sur la procédure de qualification, la décision est
prise par l’autorité cantonale.

OFPr art. 18, al. 3

Un jour d’école ne peut comprendre plus de neuf périodes
d’enseignement, cours facultatifs et cours d’appui compris.

OFPr art. 18, al. 2

coûts des cours

L’entreprise formatrice
contribue aux frais des
cours interentreprises.

ecole professionnelle

mandat de l’école

professionnelle  

Interlocuteur/trice à 
l’école professionnelle

fréquentation 

obligatoire de la

formation scolaire 

durée de l’enseignement  

les trois lieux de formation
3
3.2.2.

3.3.

3.3.1.

§

§

§

§

3.3.2.

3.3.3.

§

§
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cours facultatifs

cours d’appui

coûts de l’enseigne-

ment obligatoire 

L’enseignement
obligatoire est gratuit.

bulletin semestriel

absences, congés

Les personnes en formation dont les prestations sont suffi-
santes dans l’entreprise et à l’école professionnelle peuvent
suivre des cours facultatifs jusqu’à concurrence d’un demi-
jour par semaine. La fréquentation de ces cours n’entraîne
aucune retenue sur le salaire.
L’autorité cantonale compétente tranche en cas de désaccord.

LFPr art. 22, al. 3; OFPr art. 20, al. 1

Par un enseignement supplémentaire de durée limitée, les
cours d’appui permettent aux personnes en formation qui en
ont besoin d’améliorer leurs résultats scolaires et de combler
leurs lacunes. Leur durée ne doit pas excéder un demi-jour de
travail par semaine.

L’école professionnelle décide, avec l’entreprise formatrice et
la personne en formation, si un cours d’appui est nécessaire.
La fréquentation de ces cours n’entraîne aucune retenue sur
le salaire.

LFPr art. 22, al. 4; OFPr art. 20, al. 1

La personne en formation ne paie aucune taxe scolaire pour la
fréquentation de l’enseignement obligatoire. La prise en compte
des frais découlant de la fréquentation des cours (voyage,
matériel, repas) est réglée de manière variable selon les cantons;
elle peut être indiquée dans le contrat d’apprentissage.

LFPr art. 22, al. 1

L’école professionnelle évalue chaque semestre les prestations
des personnes en formation dans toutes les branches et consi-
gne les résultats dans un bulletin. Les notes attribuées peuvent
donner lieu à un recours. Les voies de recours doivent être
indiquées dans le bulletin.

L’ordonnance sur la formation professionnelle initiale déter-
mine si et dans quelle mesure les notes d’école sont prises en
considération lors de l’examen final.

Les écoles établissent leur propre règlement conformément
aux dispositions cantonales. On y trouve la procédure d’ins-
cription aux cours obligatoires et facultatifs, les modalités en
cas d’absence ainsi que les mesures disciplinaires. Y figurent
aussi les motifs d’absences excusables et les conséquences des
absences injustifiées.

3.3.4.

3.3.5.

3.3.6.

3.3.7.

3.3.8.

§

§

§
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Les qualifications professionnelles sont attestées par un
examen global ou par une combinaison d’examens partiels. La
réussite de l’examen final débouche, pour les formations pro-
fessionnelles initiales de trois et quatre ans, sur le certificat
fédéral de capacité et, pour les formations professionnelles
initiales de deux ans, sur l’attestation fédérale de formation
professionnelle.

Les matières à examiner sont indiquées dans les ordonnances
sur la formation professionnelle initiale ( jusqu’ici règlement
d’apprentissage et d’examen de fin d’apprentissage).

LFPr art. 33; OFPr art. 30

Les entreprises formatrices inscrivent les personnes en for-
mation. Elles se procurent en temps opportun les formules
nécessaires auprès de l’autorité cantonale compétente.

L’autorité cantonale responsable des examens adresse une
convocation écrite aux candidat-e-s.

Le programme indique le déroulement détaillé des examens,
lesquels ne sont pas publics.

L’autorité cantonale compétente communique par écrit les
résultats des examens qui peuvent donner lieu à un recours.

L’autorité cantonale compétente communique par écrit
(par une lettre et/ou l’envoi du bulletin de notes) son échec
à la personne en formation. La communication indique le
résultat de l’examen, les possibilités de répéter l’examen et
les voies de recours. L’autorité cantonale compétente
répond aux questions des candidat-e-s.

L’examen final peut être répété deux fois. La répétition a en
règle générale lieu dans le cadre de la prochaine session
ordinaire d’examen.

Les parties réussies ne doivent pas être répétées. Les ordon-
nances sur la formation professionnelle initiale peuvent

inscription

convocation 

déroulement 

résultats 

echec

répétition

4 procédures de qualification,

examen final

4.1.

4.2.

4.3.

4.4.

4.5.

4.6.

§
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frais

réclamations,

recours

cependant prévoir des dispositions plus sévères. Le/la candidat-e
peut demander à répéter l’ensemble de l’examen.

OFPr art. 33

L’entreprise formatrice prend en charge les frais relatifs au
matériel et à la location des locaux. Elle ne peut pas opérer de
retenue sur le salaire pour le temps nécessaire aux examens.

Les personnes (candidat-e-s) qui ne sont pas au bénéfice d’un
contrat d’apprentissage supportent elles-mêmes les frais des
examens.

OFPr art. 39; CO art. 345a, al. 2

La surveillance de la formation professionnelle initiale est
l’affaire de l’autorité cantonale. En cas de divergence, elle agit
en tant que médiatrice et tente de parvenir à une entente
entre les parties.

LFPr art. 24, al. 1

Toutes les décisions de l’autorité cantonale, comme le résultat
de l’examen final de la formation professionnelle initiale,
peuvent faire l’objet d’un recours. Pour interjeter recours
auprès de l’autorité cantonale compétente, il faut respecter
les délais légaux. L’ordre juridique du canton lieu de l’appren-
tissage s’applique.

LFPr art. 61

4.7.

4.8.

§

§

§

§
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L’orientation professionnelle universitaire et de carrière a
pour but d’aider les jeunes et les adultes à choisir une voie
professionnelle ou une formation supérieure, ou à établir un
plan de carrière.

LFPr art. 49

L’orientation professionnelle et l’organisation du monde du
travail (Ortra) du champ professionnel renseignent sur les
formations subséquentes, par exemple les examens profes-
sionnels, les examens professionnels supérieurs, les hautes
écoles spécialisées, etc.

Si la personne en formation se retrouve au chômage, elle a
droit aux prestations de l’assurance-chômage. Si elle inter-
rompt sa formation professionnelle initiale, elle ne bénéficie
des indemnités journalières qu’après un délai d’attente de
120 jours. Pendant cette période, elle ne bénéficie pas des pres-
tations mais doit en revanche remplir toutes les obligations
de la personne à la recherche d’un emploi (contrôle, offres de
service, aptitude au placement, etc.).

En cas de fermeture d’une entreprise formatrice pour des
raisons économiques, l’employeur doit immédiatement
prendre contact avec l’office de la formation professionnelle
compétent et avec la représentation légale de la personne
en formation. Les parties contractantes cherchent ensemble
une nouvelle solution, avec la collaboration des organes de
surveillance.

Si une personne se retrouve sans emploi après la fin de sa
formation professionnelle initiale, elle doit s’annoncer à temps
à l’office du travail de sa commune de domicile. Son droit aux
indemnités revêt la forme de montants forfaitaires. Si le
chômage commence immédiatement après la fin de la forma-
tion, les montants forfaitaires sont réduits de moitié. Le délai
général de carence de cinq jours s’applique aussi dans ce cas.

LACI art. 5

orientation 

professionnelle,

universitaire 

et de carrière 

chômage  

5
autres thèmes importants

5.1.

5.2.

§

§
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offres de formation

après la formation

professionnelle initiale

Les offres de formation
continue à des fins profes-

sionnelles émanent de
différentes institutions.

formation 

de rattrapage 

autres procédures de

qualification

Le perfectionnement constitue la suite ou la reprise d’une
phase d’apprentissage après la formation professionnelle
initiale.

La formation continue à des fins professionnelles permet aux
personnes qualifiées d’adapter leur bagage professionnel à
l’évolution technique, économique et sociale, de l’élargir et
d’enrichir leur culture générale. Elle a aussi pour objectif
d’améliorer leurs perspectives professionnelles et en particulier
leur mobilité professionnelle. Différents instituts (écoles
privées et publiques, entreprises, associations) offrent des
cours de formation continue. La Confédération et les cantons
peuvent soutenir, par des subventions et d’autres moyens, les
organisations qui offrent des programmes de formation con-
tinue à des fins professionnelles.

La formation continue à des fins professionnelles s’acquiert
aussi bien après la formation professionnelle initiale qu’après
la formation professionnelle supérieure.

LFPr art. 2, 30s; OFPr art. 29

Les adultes qui n’ont pas eu la possibilité d’accomplir une for-
mation professionnelle initiale ou les personnes qui souhai-
tent acquérir le certificat fédéral de capacité dans une deu-
xième profession sont admises à la procédure de qualifica-
tion (examen final) moyennant certaines conditions. Celle ou
celui qui passe l’examen selon les art. 33/34 LFPr subit le
même examen que les personnes en formation dans la
même profession.

LFPr art. 33, 34 et OFPr art. 32

La vérification d’une qualification en vue de l’octroi d’un cer-
tificat ou d’un titre peut également se faire au moyen d’une
autre procédure de qualification.

OFPr art. 30 al. 2 et art. 31

5.4.

§

§

§

5.3.

5.5.
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Conférence suisse des offices de la formation 
professionnelle CSFP
Zähringerstrasse 25
Case postale 5975
3001 Berne
Tél. 031 309 51 11

Liens sur les offices cantonaux de la formation 
professionnelle et d’autres institutions 
Lexique de la formation professionnelle
Aide-mémoire
Contrat d’apprentissage

Office fédéral de la formation professionnelle et de la 
technologie OFFT
Effingerstrasse 27
3003 Berne
Tél. 031 322 21 29

Nouvelle loi sur la formation professionnelle du 
13 décembre 2002
Informations sur la maturité professionnelle et les hautes
écoles spécialisées
Règlements d’apprentissage et ordonnances de formation

Portail de l’orientation professionnelle, universitaire 
et de carrière

Choix professionnel
Etudes
Carrière 
Places d’apprentissage

Office fédéral des assurances sociales (OFAS)
Effingerstrasse 20
3003 Berne
Tél. 031 322 90 11

Assurances sociales
Allocations pour perte de gain (APG) assurance-maternité

Site présentant le congé-jeunesse

6 adresses et liens

˙

˙
˙
˙

˙
˙
˙
˙

www.csfp.ch

www.bbt.admin.ch

www.orientation.ch

www.bsv.admin.ch

www.conge-jeunesse.ch

˙

˙

˙

˙
˙
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www.jeunesse-syndicale.ch

www.secjeunesse.ch

www.aso.ch

Commission de jeunesse de l’USS
Secrétariat de l’Union syndicale suisse
Monbijoustrasse 61
3000 Berne 23
Tél. 031 377 01 23

Brochure  „Je défends mes droits“ de A à Z

Commission jeunesse de la SEC Suisse
Secrétariat romand de la Société suisse des employés de
commerce
Rue St-Honoré 3
Case postale 3072
2001 Neuchâtel
Tél. 032 721 21 37

Informations sur l’apprentissage de commerce, les examens
et la formation continue 
Entre autres publications, brochure „Tes droits pendant
l’apprentissage”

Organisation des Suisses de l’étranger
Alpenstrasse 26
3000 Berne 6
Tél. 031 356 61 00

Rubriques Jeunesse et AJAS
Informations générales sur le système de formation en
Suisse, les bourses et la formation continue

˙

˙

˙

˙
˙
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